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Deux «juniors» de l'ecole de la rue de Berne, Geneve, ont
prepare pour Toronto, Gerald B. ce magnifique chalet de hois et
Claude L. ce dessin du Cervin.

La Suisse, zone de Semite

La 4'' convention de Geneve pour la protection des

personnes civiles en temps de guerre du 12 aoüt 1949,

reprenant une idee deja defendue par Henri Dunant,
prevoit en son article 14 que les Puissances ont la
possibility de creer sur leur territoire des zones dites sani-
taires et de securite, neutralisees et completement de-
militarisees, permettant de preserver les malades, les
femmes et les enfants, les vieillards, des consequences
de la guerre. *

En juin 1946 ä la suite d'un appel lance par Albert
Steffen et plus de cinquante parlementaires, le con-
seiller national Anderegg (St-Gall), presentait un postu-
lat preconisant d'etendre ä des pays entiers, la Suisse

par exemple, la notion de zone sanitaire et de securite.
Le Conseil federal accepta d'examiner ce postulat.

*

Au mois de mars 1952, le Comite international de la
Croix-Rouge adressait une circulaire aux Societes nationales

de la Croix-Rouge, leur recommandant d'entre-
prendre les preparatifs en vue de la designation et de

1'organisation, en temps de paix deja, de zones sani-
taires et de securite dans chaque pays.

Rouge — s'emparer de la tribune de la Conference,

d'aucuns pensent que Toronto a marque
le crepuscule de la Croix-Rouge, si eile n'en a

pas sonne le glas. Sans meconnaitre que la
Croix-Rouge est menacee, nous ne partagerons
pas un tel pessimisme. N'oublions pas que les
circonstances etaient speciales. N'oublions pas
que Toronto etait une Conference de temps de

guerre. Guerre de feu en Coree, guerre froide
partout ailleurs. Or, la guerre est totale. Rien
n'est completement ä l'abri de ses coups. Cette
fois, eile a eclabousse la Croix-Rouge. En penetrant

jusque dans la Conference, la guerre a

marque un point. II faut le reconnaitre et le
deplorer. Mais ce n'est pas un point final. Car la
Conference internationale n'est pas, ä eile seule,
la Croix-Rouge. Ainsi que le disait le president
du Comite international de la Croix-Rouge dans
son allocution de cloture: «Dans l'histoire bien-
tot centenaire de notre institution, chacune de
nos Conferences n'est qu'un episode. Ce n'est
pas d'elles seules que depend la marche en avant
de notre idee. Ce sont les «legions invisibles»
des artisans humbles de la Croix-Rouge, partout
dans le monde, qui portent et porteront haut
notre drapeau, quoiqu'il arrive dans nos salles
de seance.» Or ceux-lä, ces millions de servi-
teurs anonymes qui, apres comme avant
Toronto, continuent ä panser les blessures, ä

visiter les prisonniers, ä vetir et nourrir les
refugies, et ce faisant, ä porter la paix jusque
dans la guerre, ceux-lä aussi, ils marquent des

points. Et ils en marqueront encore, pour la
Croix-Rouge.

Lors de la seance de la Direction du 4 decembre, le
Dr Anderegg, se referant ä la circulaire du C. I. C. R. et
ä faction parlementaire precitees, proposa de renoncer
a creer en Suisse des zones sanitaires et de securite
regionales ou locales, mais de chercher ä obtenir que
notre pays soit reconnu comme un seul centre hospitaller

oil pourraient etre accueillis en temps de guerre
les refugies, les blesses, les enfants et leurs meres. Cette
proposition tient compte de la situation particuliere de

la Suisse neutre, mais differe completement, du fait
qu'il s'agit d'une neutralite armee, du principe adopte
par les Etats signataires des conventions de Geneve de
1949 au sujet des zones sanitaires et de securite.

Une commission a ete chargee d'etudier ce Probleme
et de faire rapport le plus rapidement possible.

A Berlin-Ouest

LA GRAVE SITUATION DES REFUGIES EN 1953

En ce debut de 1953, les possibilites d'accueil de

Berlin-Ouest pour les refugies venant de la zone Orientale

sont epuisees. Les 69 camps et centres d'accueil de

l'ancienne capitale allemande sont pleins jusqu'ä la

derniere place. Le 2 janvier, l'office des refugies a

annonce que de nouveaux arrivants ne pourraient etre

heberges que dans des conditions tout ä fait primitives.
Pendant le seul mois de decembre, quelque douze

cents fermes ont ete abandonnees dans la zone sovie-

tique et plus de trois mille paysans ont gagne Berlin-
Ouest avec femmes et enfants. Les agriculteurs constituent

actuellement pres du quart de l'ensemble des

refugies, pourcentage jamais atteint encore.
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